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Le remboursement partiel ou total des inscriptions perçues au titre des animations proposées dans
ans les cas suivants :

- -indication
;

-
de 3 mois ;

Pour ces de
nement en cours.

La demande devra être envoyée à la Direction des Sports Service des piscines et installations
nautiques de Châteauroux Métropole.
Après réception et examen du dossier complet de demande de remboursement, la requête sera
transmise à la Direction des finances de Châteauroux Métropole pour le paiement.
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